Fiche  SOPEMO (pour site WEB GAPCM)

	RAISON SOCIALE
	Société Anonyme « SOCIETE DE PECHERIE DE MORONDAVA »
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	DATE DE CREATION 
	12  décembre 1985

	CAPITAL SOCIAL
	142 800 000 Ariary

	DIRIGEANTS
	· Président du Conseil d’Administration : Guy BESNARDEAU

· Directeur d’Exploitation : Jean Luc ZACHARIE

	SIEGE SOCIAL ET
	Rue du Batelage Morondava – Madagascar B.P 88

	ADRESSE D’EXPLOITATION
	Téléphone : 95 523 50 – Fax 00 261 95 523 51

	E-MAIL
	E.mail : sopemo@sat.blueline.mg


	PRODUITS EXPLOITES ET ZONE DE PECHE



	PRODUITS EXPLOITES

ZONE EXPLOITEE

ZONE C COTE OUEST
	Crevettes sauvages : - (White – Pink – Brown – Tiger)

Poissons démersaux : - toutes espèces commercialisables

Crabes – langoustes - poulpes
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	ARMEMENT

L’armement est composé de chalutiers crevettiers glaciers et de deux navires d’appui ainsi que trois bateaux de collectes.



	Nom chalutiers glacier
	Puissance
	Capacité cale isotherme
	

	BOSY I à BOSY VII
	50 CV
	7,80 m3 et 4 m3
	7,80 m3 pour BOSY I à IV

	Nom collecteurs
	Puissance
	Capacité cale isotherme
	

	MARLIN
	50 CV
	4 m3 
	

	KING FISH
	50 CV
	4 m3
	

	ALBACORE
	50 CV
	 4 m3
	

	Nom navire d’appui
	Puissance
	Capacité cale isotherme
	

	MANGOKY
	78 CV
	26 m3
	

	TSIRIBIHINA
	78 CV
	26 m3
	


Les produits sont traités à 100% dans une usine (base à terre) appartenant à la  même société.

	USINE : BASE A TERRE

	Situation
	L’usine est située dans l’enceinte portuaire

	Capacité de congélation
	3 Tonnes par cycle de 8 heures

	Capacité de stockage
	80 Tonnes (3 chambres frigorifiques)


	AGREMENT

Les chalutiers crevettiers glaciers, les navires d’appui et l’usine de traitement ont un numéro unique d’agrément répertorié auprès de l’Union Européenne.

	
	

	
	

	
	

	
	


	RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

95% du by catch est traité à bord des chalutiers et commercialisés au travers de notre propre réseau de poissonneries sur Madagascar et participent ainsi à l’apport de protéines bon marché à la population.
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